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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer le premier article de cette 
proposition de loi.

En effet, cet article entend mettre en place plusieurs mesures particulièrement problématiques et 
inadaptées pour le secteur du logement social et ses occupants.

En premier lieu, il prévoit deux nouvelles sanctions pécuniaires pour les Organismes de Logement 
Social, déjà affaiblis par plusieurs coupes budgétaires qui les ont privés de 14 milliards d’euros 
depuis 2017.

Cet article propose également d’empêcher le maintien dans un logement social des propriétaires 
d’un bien immobilier sans prendre en compte les caractéristiques du bien possédé (notamment sa 
décence, sa typologie ou sa distance) ou le contexte de sa détention (indivision, logement 
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invendable…). L’application d’une telle mesure semble également particulièrement difficile, 
puisque les informations fournies par l’administration fiscale ne permettent pas de déterminer si le 
logement possédé peut générer suffisamment de revenus pour accéder à une location du parc privé 
et s’il correspond aux besoins des personnes concernées. Par ailleurs, les revenus locatifs sont déjà 
pris en compte dans le calcul des ressources donnant droit au maintien en logement social.

Enfin, cet article vise à élargir l’examen triennal des conditions d’occupation des logements locatifs 
sociaux à la totalité du territoire national, alors qu’il est aujourd’hui limité aux zones tendues. Cet 
examen représente un fort investissement pour les organismes de logement social déjà fragilisés par 
des mesures budgétaires en leur défaveur.


